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Résumé 

La permanence et la récurrence de la « justice vindicative » dans la commune de Cobly en fait une 
problématique à appréhender dans son contexte local. A partir d’un cas de conflits entre les autochtones 
Yindé et les Peuls, la pratique de la « vengeance par le sang » et sa permanence dans cette commune sera 
analysée. Malgré l’existence des normes institutionnelles formelles en matière de justice, les acteurs 
locaux privilégient les normes coutumières de justice dans le cadre d’un crime de sang. L’ethnographie 
de cas réalisée aux moyens d’entretiens et d’observations a permis de relever l’existence d’une pluralité 
de normes et de référents en matière de justice. En cas de crime de sang, le référentiel de résolution est 
puisé dans les législations coutumières « où le sang appel le sang ». Une forme de vindicte codifiée et 
encadrée par des normes coutumières locales. Malgré l’incompatibilité de cette forme de justice à celle 
moderne, elle reste prisée et privilégiée dans la commune de Cobly. Il ne s’agit donc pas des pratiques 
anciennes abolies depuis la période coloniale. Elle est courante et toujours d’actualité dans cette 
commune. Nos recherches ont prouvé que la dernière en date a eu lieu au courant de l’année 2021. 

Mots clés : justice locale, normes coutumières, crime de sang, Cobly, Bénin 

Abstract 

The permanence and recurrence of "vindictive justice" in the commune of Cobly makes it a problem to 
be understood in its local context. Based on a case of conflict between the indigenous Yindi and the Peul, 
the practice of “vengeance by blood” and its permanence in this commune will be analyzed. Despite 
formal institutional norms of justice, local actors privilege customary norms of justice for a bloodshed. 
The ethnography of cases carried out by means of interviews and observations made it possible to note 
the existence of a plurality of standards and benchmarks in the field of justice. In the case of a blood 
crime, the standard for resolving a crime is customary legislation “where the blood calls the blood.” A 
form of vindictiveness codified and framed by local customary norms Despite the incompatibility of 
this form of justice with that of the modern, it remains popular and privileged in the commune of Cobly. 
So these are not ancient practices that have been abolished since the colonial period. It is common and 
still relevant in this municipality. Our research has shown that the most recent one was in 2021. 

Key words: Local justice, customary norms, blood crime, Cobly, Benin 

Introduction 

En Afrique, les tensions et les violences trouvent leur source dans les contradictions 
structurelles, culturelles ou symboliques et structurent des clivages et des divisions qui sont 
entretenues par des coutumes (des normes, des règles morales, des conventions). Ces conflits 
expriment généralement des intérêts divergents liés à des positions sociales différentes et 
culturellement structurées. D’ailleurs, Naepels (2007, p. 489) soutient que la notion de violence 
est moins une catégorie opératoire pour l’analyse que l’index d’un champ d’expériences qui 
demeurent à spécifier. Différentes allures de la notion de violences ou de conflits abordés à 
travers des études de cas en Afrique, ont permis de différencier des registres spécifiques 
d’expériences ou de faits liés aux diverses formes du conflit. Ainsi, la violence est pensée dans 
son rapport au conflit et au pouvoir, que ce soit du point de vue de son maintien ou de sa 
contestation (Calzolaio, Colombo, & Makaremi, 2016, p. 9). Parler de conflits revient à 
présenter les jugements de qualification que les hommes s'en font par les épisodes de violences 
(Lenclud, Claverie, & Jamin, 1984, p. 9). Bien de travaux ont souligné que la violence est un 
phénomène complexe souvent très étroitement imbriqué au cœur d’univers sociaux et 
symboliques humains. Par ailleurs, les conflits inter-groupes nous réfèrent à des contradictions 
structurelles, culturelles ou symboliques dans lesquelles les clivages et les divisions sont 
entretenus par des coutumes, des normes, des règles morales et des conventions. Ces types de 
conflits sont considérés comme problématiques et dangereux parce que les enjeux sur lesquels 
ils portent ne sont pas divisibles ni négociables. De ce fait, ils peuvent conduire à des violences 
extrêmes. 
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En effet, pour comprendre les conditions d’apparition de la violence, il faut considérer les 
variables telles que le corps, la consanguinité, la sexualité, l’aînesse, le territoire, l’éducation, 
le droit, la vérité, la justice, la communauté, l’individu. L’agencement de ces concepts partagés 
par tous les êtres humains fournit la matrice de l’intolérance et de la violence. Dans ce travail, 
le concept mis en exergue pour comprendre le sens de cet article est la « justice ». La justice 
dans ce travail n’est pas au sens des règles et normes institutionnelles formelles, qui veulent 
que l’individu soit puni par les institutions de l’Etat à la hauteur de son crime et selon les 
textes. La justice renvoie, ici, à des pratiques de vindicte codifiées par des normes coutumières, 
qui font appel à la solidarité primaire de représailles et de réparation à la hauteur du crime. 
Ainsi, un crime de sang doit être réparer par « le sang », celui qui tue doit être tué selon un 
processus coutumier bien défini. Durkheim l’a souligné dans son travail sur les formes 
élémentaires de la vie religieuse :  

Toutes les fois que le sang d'un membre du clan est versé, il en résulte un véritable danger public ; 
car une force redoutable est ainsi libérée qui menace le voisinage. C'est pourquoi divers procédés 
sont employés pour la contenir ou la désarmer. Ces expressions si souvent employées : « Le sang 
appelle le sang... Le sang de la victime crie vengeance... », doivent être prises dans leur sens littéral. 
Parce que le principe qui est dans chaque goutte de sang répandu tend de lui-même à produire dans 
l'entourage immédiat des effets destructifs, le seul moyen de les éviter est d'aller chercher au dehors 
une victime expiatoire qui les supporte. En définitive, venger le sang, c'est anticiper les violences que 
le sang engendrerait de lui-même si on le laissait faire, et il est nécessaire de les anticiper pour 
pouvoir les diriger avec discernement et les canaliser (Durkheim, 1959, p. 51). 

On constate que bien de travaux ont très tôt fait de classer la problématique de « la vengeance 
du sang », forme de justice sociale, dans les vieux classiques d’anthropologie sur les indiens, 
les albanais et d’autres peuples. Plus précisément, d’autres travaux sur le Bénin ont ignoré ou 
minimisé l’existence de cette forme de justice dans certaines communautés locales. Or, nos 
récentes recherches dans la commune de Cobly ont révélé l’ancrage de cette pratique dans les 
cas de crime de sang. En fait, lorsque le sang d’un membre de certains clans autochtones est 
versé, le code traditionnel de justice exige qu’il y ait réparation par le sang versé du coupable. 
Selon les normes coutumières de cette forme de justice, c’est l’âme du coupable qui crie 
vengeance afin de trouver le repos auprès des ancêtres. Il s’agit d’un processus expiatoire pour 
les membres du clan de la victime, qui participent au processus de réparation et de représailles. 
Ceux-qui n’y participent pas sont exclus ou perdent le respect du groupe et deviennent des 
sujets de railleries. Trois codes caractérisent la justice par le prix du sang dans la Commune de 
Cobly : l’anticipation, les représailles et la réparation par le sang. Ce dernier code est observé 
lorsque les groupes ne partagent pas le même référentiel culturel. Dans le cas contraire, le 
processus de justice est organisé de sorte à contrôler les violences. Ben Hounet (2021) a affirmé 
que chez les Iroquois et, de manière générale, chez les autres Indiens, l’obligation de venger le 
meurtre d’un parent est reconnu. Il était du devoir des membres du clan de la victime, de 
procéder à un règlement du crime avant d’en arriver aux extrêmes (c’est-à-dire la guerre entre 
clans ou à l’intérieur du clan). Contrairement, à Cobly, ce sont les membres du clan du 
coupable qui ont l’obligation d’anticiper sur les tournures extrêmes. Il a été prouvé que ces 
pratiques ne relèvent pas d’un imaginaire construit dans le champ hallucinatoire de la pensée 
et du mental, mais d’un ensemble de croyances ou de concepts répondant en quelque sorte à 
une réalité, dotée d'un fondement objectif (Paoletti, 2002, p. 437). Héritées des ancêtres depuis 
la période précoloniale, « la justice par le prix du sang » ou la « vindicte codifiée » est organisée 
autour de l’accès, de l’archivage et de l’évolution progressive des savoirs hérités, qui assurent 
ordre et longévité aux membres de ces communautés.  

En comparaison aux normes institutionnelles de justice formelle et selon la loi portant sur le 
code pénal du Bénin, nul n’est responsable pénalement que de son propre fait. La 
responsabilité est, donc, individuelle, contrairement au code coutumier qui prône la 
responsabilité collective et partagée. Concernant les peines criminelles, il y a la réclusion 
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criminelle ou la détention criminelle à perpétuité, la détention criminelle de trente ans, la 
détention criminelle de vingt ans, la détention criminelle de dix ans. Aussi, le principe 
fondateur de la procédure civile est que « Nul ne peut se faire justice soi-même ». Ce qui le 
met en contradiction avec les normes coutumières de justice. Mais au lieu d’être combattu, 
cette dernière est ignorée ou minimisée par les institutions judiciaires étatiques. 

A travers une étude de cas, nous essayerons de traiter la problématique de la justice locale 
entre deux différentes communautés dans une vision anthropologique. 

1. Matériels et méthodes 

1.1. Présentation de la commune de Cobly 

La zone de recherche est la commune de Cobly, située dans le département de l’Atacora au 
Nord-Ouest du Bénin 10°15’ et 10° 31’ de latitude nord et entre 0°25’ et 1°15’ de longitude. 
Commune frontalière à la République du Togo, elle est limitée au Nord par la Commune de 
Matéri, au Sud par la Commune de Boukombé, à l’Est par la Commune de Tanguiéta. Elle 
s’étend sur une superficie d’environ 825 km² et compte 36 villages administratifs. Selon le 
troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation de 2002 (RGPH3), la 
population de la commune de Cobly est de 46 660 habitants. Cette population est passée en 
2013 à 67 603 habitants, soit un taux d’accroissement moyen de 3,3 % (RGPH4). Avec ce taux, 
la commune de Cobly comptait 76 556 habitants en 2016 et passera à 89 489 habitants en 2021, 
soit un taux d’accroissement de 3,11 %. La population de la commune de Cobly est très jeune, 
avec plus de 23 % de personnes âgées de moins de 30 ans (RGPH4). Sur une population 
générale de 67 603 habitants, on dénombre 34 819 femmes soit 51,5 %. Malgré leur poids 
démographique, les femmes sont très peu représentées dans les instances de décision. 

1.2. Postulats méthodologiques 

La présente recherche est qualitative. Elle a permis d’utiliser plusieurs méthodes de collecte de 
données pour obtenir une description exhaustive du cas étudié (Corbière & Larivière, 2014). 
La recherche est basée sur une approche méthodologique pragmatique d’analyse du monde 
social. Une telle méthodologie permet de préférer l’ethnographie à la statistique qui gagne ses 
capacités de totalisation en sacrifiant au souci du concret et du proche (Desrosières, 1993). 
L’empirisme est donc le postulat méthodologique qui a permis d’étudier les pratiques des 
acteurs. La tâche principale de cette méthodologie est « d’étudier les multiples manières dont 
les rapports sociaux, les pratiques quotidiennes et les critiques ordinaires constituent la trame 
et la dynamique de la vie humaine, étude dont le but ultime est de montrer que les acteurs, 
grâce à leur réflexivité critique, sont capables non seulement de renforcer, mais aussi de saper 
la légitimité des différents régimes de normativité qui encadrent leurs pratiques » (Susen, 2012, 
p. 791). Alors, nous avions suivi les acteurs, décrit leurs contraintes et leurs ressources, restitué 
leurs discours et leurs actions. Cette posture a également permis d’étudier les disputes, les 
affaires ou les controverses, en insistant sur les moments d’épreuves et de tensions qui obligent 
les protagonistes à publier leurs ressources et opinions, notamment leurs conceptions du bien 
et de la vérité. L’approche méthodologique pragmatique des situations de conflits dans le 
cadre de ce travail est basée sur des observations, des discussions in situ, des discours locaux 
sur les causes des actions. Ainsi, les entretiens et les observations sont la charpente de cette 
méthodologie. 

- Les entretiens 

L’entretien reste un moyen privilégié, souvent le plus économique, pour produire des données 
discursives donnant accès aux représentations émiques (emic), autochtones, indigènes, locales. 
Ce sont les notes et les transcriptions d’entretiens qui constituent la plus grosse part des corpus 
de données de l’anthropologue (Olivier de Sardan, 1995, p. 6). Puisque l’important dans une 
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recherche qualitative reste non pas dans la quantité des informateurs, mais dans l’exhaustivité 
des sources et la saturation des données collectées, nous nous sommes données la latitude 
d’enquêter sur nos champs jusqu’à ce que les informations décroissent et que nous je n’ayons 
plus de nouvelles informations. Attention, cela ne veut pas dire que nous avions arrêté le 
terrain sur la base de cette saturation. Nous nous sommes assurées de dérouler toutes nos 
pistes et de satisfaire toutes les interrogations que le terrain et les données recueillies 
suscitaient en nous. Nous avions interviewés plusieurs fois les mêmes acteurs sur différentes 
questions qui émergeaient de la conceptualisation et la théorisation des données déjà 
recueillies. Pour étudier le présent cas conflits, nous avions réalisé des entretiens avec des 
personnes ou groupes de personnes, choisi en fonction de leur degré d’implication, leurs 
expériences et points de vue sur la problématique. Nous avions enquêté sur le conflit ouvert 
intergroupe, un sujet sensible qui soulève des rapports de force et des enjeux de pouvoir. Nous 
avions également réalisés des entretiens individuels et de groupes avec une trentaine des 
personnes-ressources au niveau des administrations communales et départementales, les 
institutions judiciaires et parajudiciaires, les représentants d’ONGs et partenaires d’aide au 
développement, des organisations de la société civile. Pour des personnes directement 
impliquées dans le conflit, nous nous sommes entretenues avec une centaine de personnes 
(vieux, jeunes, femmes, hommes) dans les villages et campements. 

- L’observation 

L’on ne peut prétendre faire de l’ethnographie sans une appréhension fine du contexte et des 
interactions individuelles et collectives des acteurs et des groupes concernés par l’objet de la 
recherche. Celle-ci passe par l’immersion dans le milieu et son observation. Beaud et Weber, 
(2003, p. 28) diront que « L’observation est une vigilance aiguisée par des informateurs 
extérieurs et des questions qui évoluent au fur et à mesure de la poursuite de votre travail. Elle 
est un outil de découverte et de vérification. Dans le cadre de ce travail de type 
ethnographique, l’observation s’est imposée comme méthode complémentaire aux entretiens, 
afin de décrire les interactions, les comportements, les non-dits, des acteurs qui peuvent 
justifier les situations observées. Nos observations se sont faites de l'extérieur, sans implication 
ni alliance avec les groupes en conflit. Cet exercice ne s’est pas fait en dehors des entretiens. À 
chaque entretien de groupe, nous observions les comportements des acteurs. Il est arrivé que 
nous notions une hostilité entre les participants. Parfois, la langue de bois de certains nous 
permettait de comprendre que certains non-dits étaient des signes de controverses. Aussi, nous 
avions observé l’environnement conflictuel à travers l’état des lieux après les violences, afin 
de montrer les conséquences qu’ont générées ces affrontements en termes de pertes matérielles 
et humaines. 

2. Résultats 

Faut-il se départir des prérequis pour réussir son terrain ou plutôt les mettre à jour par la 
recherche de terrain ? La certitude est que le chercheur est parfois confronté à cette difficulté 
de rapport entre ce qu’il sait et ce qu’il doit savoir de façon heuristique. Souscrivant dans cette 
logique de ce que nous savions sur la pratique du « prix du sang » ou de « la justice par le 
sang », est qu’elle relevait d’anciennes pratiques avant la période coloniale. Cette période qui 
a bouleversé certaines pratiques jugées barbares et instituées de nouvelles dites « modernes ». 
Mais nous nous sommes perçues au cours de nos travaux de recherche que nous avions fait 
l’impasse sur un phénomène, que nous avions très tôt relégué à un vieux débat des annales 
anthropologiques, alors qu’il était bien présent et bien vivace dans la société que nous 
étudions. En plus, les textes existants ont occultée cette réalité et définissent plutôt le pays 
comme un Etat de droit, où les crimes sont exclusivement punis par les institutions judiciaires 
formelles. Par cette institutionnalisation formelle de la justice, le Bénin serait donc engagé dans 
la modernité et doté d’une constitution inspirée du droit positif. Or, les pratiques de « la justice 
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par le prix du sang » est d’actualité et très récurrentes dans la commune de Cobly. Nous avions 
décidé de nous intéresser à cette forme de justice coutumière locale dans la commune de Cobly 
par le cas suivant entre agriculteurs et éleveurs Peuls.   

2.1. Cas d’un crime de sang entre clan Yindé et Peuls  

Ce cas est rapporté tel que conté par les communautés locales, témoins, victimes directes ou 
indirectes, sages, autorités coutumières, acteurs de la police judiciaire, acteurs politico-
administratifs, élus locaux. Les informations collectées ont été triangulées pour être la plus 
cohérente possible.  

En effet, un soir du 18 décembre 2019, jour du marché hebdomadaire1 qui s’anime dans le 
centre de la commune, fut un « jour noir » pour toute la commune en général et pour les Yindé 
du village Ouyérihoun en particulier. En quittant le marché pour leur village vers 20h, deux 
jeunes furent attaqués par un malfrat masqué qui leur ordonna de remettre les clés de leur 
moto et de se tenir à plat ventre. Le malfrat s’empara de la moto et prit la fuite. Le propriétaire 
de la moto alerta la population environnante avec des cris de détresse. Aussitôt, un groupe de 
personnes se mit à la poursuite du malfrat, celui-ci prit de panique se retourna vers ses 
victimes et tira un coup de fusil. La balle transperça l’un des jeunes (le propriétaire de la moto) 
tandis que l’autre se dissimula dans les buissons. Le malfrat réussit à s’échapper avec la moto. 
Pendant ce temps, la victime par balle rendit son dernier souffle. Les parents de la victime et 
le commissariat furent alertés par les témoins. Après les constats habituels de la police, le chef 
de terre procéda aux rituels d’enterrement sur les lieux du drame selon les normes culturelles 
yindé. Lors de son interrogatoire, le rescapé a affirmé que le malfrat avait un accent phonétique 
Peul et ressemblait à un jeune Peul du campement d’Ouyérihoun qui avait manifesté un désir 
pour la moto de la victime.  

Le lendemain matin, le jeune frère de la victime porta plainte à la police contre le prétendu 
coupable sur la base de sa version de l’histoire par rapport à la relation entre le jeune peul et 
la victime, qui aurait conduit à l’assassinat de son frère. En remettant la convocation au frère 
de la victime, le commissaire de police qui avait déjà des appréhensions par rapport aux 
comportements des Yindé à la suite du drame, demanda au frère de la victime de laisser la 
police se charger de l’affaire. Mais lorsqu’il se rendit au campement peul pour remettre la 
convocation au présumé coupable, le frère de la victime fut informé de son voyage précipité 
pour le Nigéria. Dans la logique du frère, cette absence traduisait la fuite du coupable après 
son crime. Il raconte : 

Il est le coupable, sinon pourquoi s’est-il enfui du village. Pour preuve, le jour du drame, la 
population a trouvé une vieille moto qu’il conduisait au pied d’un arbre complètement brûlé. Je suis 
sûr qu’il l’a fait après son forfait pour faire disparaitre les preuves et pouvoir s’enfuir avec la moto 
de mon frère. Sa fuite est une preuve de plus pour nous qu’il est le coupable (Propos du frère de la 
victime, Mars 2020)..   

 Le drame serait parti d’une histoire d’achat et/ou de troc de moto… 

Pour en revenir aux évènements du jour du marché, notamment la rencontre de la victime et 
du peul, notre interlocuteur affirma que le jeune peul avait insisté ce jour-là pour racheter la 
moto de la victime en échange de deux bœufs. La victime déclina son offre et lui promit de 
l’aider à acquérir la même marque de moto. Lors d’un entretien de groupe avec la famille de 
la victime, il nous a été rapporté que le défunt était un agent communautaire de santé qui 
participait aux campagnes de vaccination des enfants du village. Un jour, en allant dans le 
campement peul pour la séance de vaccination, un jeune peul manifesta son intérêt pour la 

 
1 Lieu de transactions et d’échanges commerciaux, le marché hebdomadaire permet d’assurer le ravitaillement de la population 
sur le plan local auprès des commerçants venus de différentes localités. Dans la communauté Coblienne, le jour du marché est 
d’autant plus important parce qu’il permet aux communautés de se rencontrer autour des calebasses de boisson locale à base de 
maïs ou de sorgho appelée communément « Tchoucoutou ». 
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moto de la victime, ce dernier déclina plusieurs fois son offre. En lieu et place, il lui proposa 
l’achat d’une autre moto de même marque. Mais, le jeune peul refusa cette proposition et 
insista sur l’échange de la moto contre deux bœufs.  

 Montée de l’information et premières prédispositions locales de prévention 
des issues violentes…  

Entre temps, la police informa le Maire du drame. Dès le lendemain, celui-ci dépêcha une 
équipe constituée de lui-même, d’anciens de Cobly centre, du commissaire, du Chef 
d’arrondissement central et de deux administrateurs communaux pour se rendre dans la 
famille du défunt afin de présenter les condoléances et prévenir d’éventuelles conséquences 
d’un tel drame. Le commissaire promit à la famille du défunt de mettre en œuvre les moyens 
qu’il faut pour appréhender le coupable. Le Maire promit également de suivre les enquêtes 
policières afin de punir judiciairement le coupable. Quant aux anciens, ils demandèrent à la 
famille de laisser l’affaire entre les mains de la police.  

Mais, dès le lendemain du passage de la délégation, les familles et alliés de la victime 
organisèrent une rencontre chez le chef de culte pour conduire le processus de justice 
réparatrice. Toutefois, grâce à un appel anonyme, le Maire et le Chef d’arrondissement central 
furent informés de ce qu’il se tramait. C’est ainsi que le Maire mobilisa une nouvelle fois, 
l’équipe de médiation pour négocier la paix et calmer les émeutes. Le commissaire tenta de 
convaincre la famille que l’affaire était déjà en cours entre les mains de la police. Pourtant, il 
fut remballé par la famille : « nous n’avions plus confiance en vous. Vos arguments consistent juste 
à protéger les Peuls et non à nous rendre justice ».  

 Faiblesse des acteurs publics locaux à anticiper les issues violentes du 
drame et fuite des Peuls du campement… 

Le Maire et son équipe furent menacés et obligés de quitter le village. Les familles et alliés de 
la victime s’opposèrent à leur requête et ajoutèrent que le processus de la justice réparatrice 
avait déjà commencé avec des rituels et ne pouvait pas être arrêté. Désarmée et impuissante, 
l’équipe médiatrice se retira. Malgré cela, le Maire prit soin d’informer les Peul de s’enfuir du 
village pour se réfugier dans des endroits sécurisés. C’est ainsi que très tôt le matin de 
l’information, les Peuls s’enfuirent du campement pour se réfugier chez le délégué central et 
à la maison des jeunes. Le Maire déclare : 

J’étais impuissant et ne savais pas quoi faire. En plus, les populations d’Ouyérihoun sont de ma 
famille maternelle. Donc, je devrais me la jouer stratège pour ne pas paraître comme le complice des 
Peul. Tout le monde sait dans la commune que c’est le groupe le plus strict en matière de pratiques 
culturelles. Ils sont implacables, violents et brutaux. Pris entre mon rôle de Maire et de fils du village, 
ma seule option en ce moment était de demander aux Peul de s’enfuir du campement. J’avais négocié 
avec le chef village de Cobly pour les mettre en lieu sûr (Mars 2020).  

 Premières attaques violentes du campement Peul après le drame. Réparation 
par le sang… 

Le 22 décembre 2019, quelques heures après la fuite des Peuls, un grand groupe se rendit dans 
le campement Peul et y mit feu. Le bilan de cette attaque a fait un mort et 746 animaux 
domestiques tués. La victime du jour de l’attaque était un vieux Peul d’environ 62 ans, qui 
serait retourné dans le campement pour chercher un objet important qu’il aurait oublié. Il fut 
sauvagement abattu par des coups de machettes. 
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 Stratégies (publiques et coutumières) ad’ hoc de protection des Peul contre 
les attaques violentes des Yindé… 

Les manifestants ont poursuivi leur cible dans le centre de l’arrondissement de Cobly. Informé 
de la forte mobilisation armée qui se rendait vers le centre de Cobly, le Maire alerta le 
commissaire de police qui demanda un renfort à la commune voisine (Matéri), afin de mieux 
gérer la crise et d’assurer une meilleure sécurité des Peuls. Une barricade fut formée par la 
police à l’entrée du centre afin d'empêcher le passage de la foule. Le Maire, le commissaire et 
les sages essayèrent en vain d’arrêter la marche des « justiciers » vers le lieu de refuge des 
Peuls. L’entrée du centre se transforma presque en zone de guerre. Les manifestants yindé 
armée de fusils artisanaux, de machettes et tout autre objet coupant, la police également armée, 
en position de tirer sur la foule. Selon un de nos interlocuteurs, c’était une foule d’environ 
mille (1000) personnes qui s’étaient mobilisées pour venger la mort d’un des leurs. La famille 
de la victime avait fait appel aux membres et alliés du clan d’un peu partout du Bénin pour 
rendre justice à l’âme du défunt.  

La police était prête à tirer pour éviter un affrontement avec les manifestants qui les menaçait 
avec des armes artisanales. Pour éviter un bain de sang, le Maire fit appel à un ancien, chef de 
terre, roi des sorciers (nom donné par le sage lui-même) de la commune, médiateur dans les 
processus de justice réparatrice. Ce dernier a réussi à arrêter les manifestants grâce à son 
autorité et son pouvoir (surtout celui du sorcier craint par les populations locales).  Dès que 
celui-ci se présenta sur le lieu, il traça une ligne droite et invita le premier courageux à la 
traverser en étant prêt à assumer les conséquences. Les manifestants s’apaisèrent et le chef de 
terre l’invita au calme et au respect des normes culturelles de justice. Il leur rappela le cadre 
d’action de la justice réparatrice qui n’implique pas « le sang des innocents » et ne se manifeste 
pas non plus en dehors du village de la victime et du coupable. Feignant d’avoir compris, les 
manifestants se rendirent dans un campement peul à Didani (un village situé à cinq kilomètres 
du centre), où ils saccagèrent quelques hameaux peuls avant d’être stoppés par les autochtones 
du village qui menacèrent de les affronter.  

Pour mieux appréhender ce cas, il faut comprendre l’environnement social dans lequel il 
s’insère et se déroule.   

2.2. Peuplement, acteurs autochtones et leurs voisins Peuls 

La commune de Cobly s’est peuplée sur base d’une mobilité accentuée des groupes socio-
culturels, des familles et même des individus en quête d’endroits plus sûrs, mais aussi pour 
s’éloigner de divers problèmes qu’ils rencontraient. Selon Tiando (1978, p. 98) et Koussey (1977, 
p. 83-84) d’autres communautés se sont installées à Cobly parce qu’elles sentaient le désir de 
construire de nouvelles habitations sur des terrains vierges. Le mouvement vers un nouveau 
terrain nécessitait parfois des négociations avec ceux qui avaient déjà réclamé le terrain pour 
eux, typiquement ceux qui se nommaient autochtones. De temps en temps, les nouveaux venus 
se sont intégrés dans des communautés existantes en adoptant la langue et les pratiques 
culturelles. Ces gens ajoutaient leur histoire aux récits existants de la communauté. Tel que 

 

 

Photo 1 : Hangar et ustensiles brûlés 
lors des violences 

Photo 2 : animaux du campement 
abattus 

Photo 3 : les objets brûlés dans le 
campement 
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rapportés par certains interlocuteurs, les bēhotoubē se seraient installés à Kpétiénou (village de 
Cobly) à la suite d’une alliance avec les primo-occupants bèbilibè. D’après certaines sources 
orales, un ancêtre bèbilibè fût sauvé des attaques de bêtes sauvages par un chasseur bēhotoubē. 
En récompense à cet acte, l’ancêtre bèbilibè aurait donné sa fille en mariage et une parcelle de 
ses terres à son sauveur. Ces oralités situent l’idée de la construction des identités dans cette 
commune. Merz (2017) pense que d’autres nouveaux venus seraient restés plus indépendants 
et acceptés en tant que communauté de leur propre droit. Ils auraient préservé au moins 
certains de leurs pratiques culturelles et d’autres traits distinctifs, bien qu’ils ne soient jamais 
devenus propriétaires de terre dans le sens des autochtones. Ces nouvelles communautés se 
seraient assimilées à leurs voisins, en adoptant aussi le m’bèlmè comme leur langue, et font 
partie des bèbèlibè d’aujourd’hui. Quatre grands groupes socio-culturels légendaires sont 
classés comme autochtones depuis la période coloniale : les bèbèlibè, les gangamba, les kountemba 
et les bètammaribè.  

Les bèbèlibè (Yindé) représentent la plus importante communauté d’origine hétérogène et 
d’homogénéité socio-culturelle (même langue et pratiques rituelles) de la commune (70 % de la 
population générale). Regroupé en 23 communautés claniques, qui se disent occupants 
originaux des terres qu’ils habitent aujourd’hui, ils sont aussi, à la façon d’autres peuples 
voltaïques, responsables des pierres sacrées de la terre communale (Merz, 2017). Cobly, 
comme l’énonce Mercier (1968), est l’exemple la plus marquée de l’hétérogénéité générale de 
l’Atacora. Le seul facteur qui rend possible l’assemblage de telles communautés est leur langue 
que Sambiéni (1999, 36) qualifie de « ciment » d’unité (voir Merz, 2017 : 9). Ces communautés 
sont centrées à la fois autour d’au moins un ancêtre mythique, une histoire partagée et une vie 
rituelle commune. De plus, elles sont alliées les unes aux autres par leur proximité, les amitiés 
et surtout par les alliances matrimoniales, rituelles, défensives et terriennes (Ibd.). Dans une 
telle perspective, le sens d’identité ne vient pas seulement de la cohésion interne de chaque 
communauté, mais également par des relations dispersées que les communautés maintiennent 
les unes avec les autres. Les identités ethniques sont construites autour de l’adhérence aux 
pratiques socio-culturelles des communautés dites majoritaires. 

En dehors des acteurs dits autochtones, il y a le groupe minoritaire constitué des Peuls. 
L’oralité sur l’immigration des peuls dans l’Atacora nord n’est pas clairement définie. Pour les 
uns, ils seraient venus progressivement du Borgou pour s’installer dans l’Atacora tandis que 
pour les autres, ils proviendraient pour la grande majorité du Burkina-Faso, du Togo et du 
Niger, pays frontières à cette partie du Bénin. Mais ce qu’on peut retenir, c’est que les Peuls 
repressentent la minorité la plus importante de la population du Bénin et même de l’Afrique. 
Malgré les controverses liées à leur identité et leur mouvement migratoire, les Foulbé, Foula 
ou Foulani, sont identifiables dans toute l'Afrique de l’Ouest et dans bien de pays de l’Afrique 
centrale. En dehors du Sénégal, la Guinée et le Burkina-Faso où leur population et statut sont 
importants, ils font partie des minorités dans les pays comme le Bénin, particulièrement dans 
certains territoires comme l’Atacora. Ceux-ci se différencient des acteurs autochtones à travers 
leur religion (l’islam) auquel la plupart des communautés de Cobly accordent très peu 
d’importance. Merz (2017, p.16) dira que « l’Islam n’est pas particulièrement attractif pour les 
gens de Cobly car il est moins associé à la modernité et aux Blancs et c’est une religion plus 
stricte que les autres religions, surtout dans la prohibition de l’alcool et de la viande de porc, 
nourritures importantes pour les gens de Cobly ». À cela s’ajoute leur mode d’installation, leur 
mobilité pour la transhumance, qui font d’eux, des « gens sans terre ». Bien que les peuls soient 
étrangers à la vie rituelle des communautés autochtones, ils en respectent tout au moins les 
normes et interdits, du moins pour les plus anciens établis. Installés un peu partout dans la 
commune, les peuls sont généralement sous le tutorat d’un autochtone avec qui ils ont un 
contrat de vacher, en fonction duquel une part des terres de leur tuteur leur est cédée sans 
toutefois en devenir propriétaire. 
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2.3. Hétérogénéité historique, homogénéité culturelle et cultuelle des communautés 
autochtones 

Les bèbèlibè croient en l’existence d’un « être suprême » appelé « u wienun » avec pour 
intermédiaire, un serpent (i sièn), chargé d’intercéder pour les communautés auprès du dieu 
soleil. Comme les précédents travaux de Sambiéni sur les Pendjariens l’ont déjà souligné 
« l’adoration de l’être suprême se fait à travers les autels que l’ethnologie évolutionniste a 
longtemps appelés les fétiches, généralement un ensemble de pierres regroupées au pied d’un 
arbre, d’un mur ou à l’intérieur d’une case. Certains autels sont simplement posés sur une 
élévation de terre parmi les concessions ou dans la brousse. Ils s’identifient par la multitude 
de plumes de volailles, le mélange sec de farines et de sang qui le recouvrent. Très souvent, 
l’arbre sous lequel l’autel est déposé porte des crânes d’animaux sacrifiés, dont le nombre 
traduit la fréquentation de l’institution. Sans être hiérarchisés, les autels peuvent appartenir à 
toute l’ethnie, à un clan, à un lignage précis ou même à une famille. Seuls les membres de la 
cellule sociale d’appartenance ou les enfants dont les mères sont de la cellule peuvent adorer 
l’autel. Selon la croyance locale, chaque autel est autonome dans sa relation envers Dieu ou les 
puissances intermédiaires, selon le cas, les ancêtres ou les esprits ; Dieu ne procéderait 
aucunement par un quelconque autre autel pour répondre aux besoins de ces adeptes » 
(Sambiéni, 2012, p. 85-86).  

Des cultes sont également voués aux défunts dans un processus d’entretiens des liens et de 
communication avec l’autre monde. Les ancêtres ont des autels dans la case vestibule ou à 
l’extérieur de chaque habitation sous forme d’un banc arrondi. Ils assurent la protection et 
l’union de la famille ou du clan. Les chefs de culte et de terre sont les maîtres de ces autels. 
Hubert (1969), cité par Sambiéni a présenté les différentes fonctions du chef de terre et de culte 
« côté du chef de terre (…) dont l’autorité est pratiquement limitée aujourd’hui au domaine 
rituel, et du vieux du lignage (…), il y a, depuis le temps des Français, le chef de village (…) 
qui, sous l’autorité du chef d’arrondissement, s’occupe des taxes et d’autres affaires 
d’administration locale. Quant au vieux du lignage, il a retenu jusqu’à nos jours la plupart de 
ses fonctions traditionnelles, surtout sur le plan juridique et rituel. C’est à lui de faire l’arbitre 
entre « frères » de son lignage, qu’il s’agisse de cas d’adultères, d’héritage ou d’autres querelles 
familiales ou conjugales. On l’informe sur les prestations et les plans d’échange concernant les 
mariages ; et son véto est encore largement respecté. Il préside aux cérémonies mortuaires ainsi 
qu’aux rites domestiques, qu’ils soient l’affaire du lignage tout entier, ou bien qu’il soit désigné 
par le devin » (Sambiéni, 2012, p. 84). En effet, la vie cultuelle des communautés autochtones 
est organisée autour des croyances et des rites qui peuvent varier d’un clan à un autre avec un 
fond rituel commun hérité des mêmes ancêtres. L’instance de décision coutumière est sous le 
contrôle du chef de terre et de culte, chargé de l’animation de la vie cultuelle de son clan. Il est 
assisté par les sages, garants de la tradition et de l’animation cultuelle. Chaque clan dispose 
d’un chef religieux qui joue généralement le rôle de chef de terre. Il est le plus ancien des 
membres du clan. Aujourd’hui, on observe, de plus en plus, une forme de séparation de 
pouvoir entre le chef de culte et le chef de terre. Relativement, le chef de culte peut être un 
jeune choisi par les divinités tandis que le chef de terre est le plus ancien du clan qui maitrise 
l’histoire du clan. 

2.4. Le prix du sang. Pratique d’une justice codifiée 

Le « dῑyɔɔssῑré » en langue m’bèlmè est le processus traditionnel de vengeance et de réparation 
collective d’un crime de sang. Similaire à la pratique du Kanun2 en Albani, le « dῑyɔɔssῑré » est 
le processus qui permet de réparer le mal à travers l’élimination physique du coupable de 
meurtre. Cette pratique est un code ancestrale restaurateur de justice chez des clans bèbèlibè. 

 
2 Le Kanun est un code ancestral alabanais, qui justifie la pratique de la vengeance œil pour œil, dent pour dent. 
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Elle aide la victime à trouver repos auprès de ses ancêtres. Deux pratiques caractérisent le 
« dῑyɔɔssῑré » : la justice et la réparation. Après le « dῑyɔɔssῑré (justice et réparation), le « n'yanta 
n'nimē » (purification), intervient pour nettoyer la terre de toutes les souillures dues à la 
violence et au sang versé. 

Les conflits liés au crime de sang sont récurrents dans la commune de Cobly et nécessitent une 
gestion endogène. Les causes de ces conflits sont variées, allant d’un conflit foncier à une 
dispute entre deux jeunes qui finit en drame. Le dernier en date s’est produit en août 2021 
entre les bèwiènbè et les bètobè, à la suite d’une bagarre entre deux jeunes. Celui qui a succombé 
aux coups de couteau de son adversaire était du groupe des bèwiènbè. Ce type de conflit 
nécessite réparation pour aider l’âme de la victime à trouver repos auprès de ses ancêtres. 
Cette réparation est traditionnelle et peut se faire de deux façons.  

Les conflits de crime de sang sont récurrents dans la commune de Cobly. Le dernier en date s’est 
produit en août 2021 entre les bèwiènbè et les bètobè, à la suite d’une bagarre entre deux jeunes, qui 
a entrainé la mort de l’un sous les coups de couteau de l’autre. Celui qui a succombé aux coups de 
couteau de son adversaire était du groupe des bèwiènbè (propos d’un chef rituel, octobre 2021). 

Encadré : Monographie du processus traditionnel de réparation d'un crime de sang 

Processus traditionnel de médiation et de réparation d’un crime de sang : deux itinéraires 
possibles  

La première possibilité est liée à la capacité d’anticipation de la famille du coupable à 
demander clémence à la famille victime. Un sage raconte : 

« Aujourd’hui, lorsque le drame survient, le coupable à l’obligation de s’auto-exiler. La famille de ce 
dernier doit ensuite se rendre chez le chef de culte et de terre d’un groupe qui n’a jamais eu de conflit 
avec la famille victime pour demander sa médiation. Ce dernier doit ensuite se rendre très tôt au domicile 
de la famille victime dans une parure traditionnelle. Il entre dans le vestibule, ballait et ramasse les 
ordures qu'il verse du côté ouest de la maison. Il repart chez lui sans adresser la parole à un membre de 
la famille victime. Si c’est un homme qui est tué ; il fera l’exercice trois jours successivement. C’est au 
troisième jour qu’il pose son problème. Il se prosterne devant le chef de famille de la victime et s’exprime 
en ces termes : « ce n’est pas aujourd’hui que les évènements du genre ont commencé ; je te prie 
d’accepter la paix que je suis venu te demander. Je suis venu de la part de telle famille pour te demander 
pardon, car elle regrette ce qu’elle t’a fait subir ». Après ces paroles, il repart encore. Le processus de 
réparation serait ainsi lancé et la famille victime a l’obligation d’observer le respect de ces rituels à cause 
de l’autorité du médiateur qui bénéficie de l’immunité sociale. Le non-respect de ces rituels par la famille 
victime peut être source de malheur. Trois ou quatre jours plus tard, selon qu’il s’agisse d’un homme ou 
d’une femme, il repart encore chez les parents de la victime. C’est ce jour que se négocie le nombre de 
bœufs à donner pour les rituels. Le jour des rituels, les bœufs sont attachés au pied des arbres et 
violemment fléchés à mort par la famille victime. La famille coupable est ensuite chargée de la cuisson 
de la viande qui sera ensuite partagée entre les deux familles en signe d’apaisement et de réconciliation. 
Le jour des rituels, c’est la fille vierge donnée (en mariage) à la famille victime comme remplacement du 
défunt qui délaie la farine et sert le vin aux divinités. Lors du festin de réconciliation, les parents de la 
fille donnée en remplacement la présentent à la famille victime en ces termes : « la fille que voici est 
amenée en ces lieux pour réconcilier nos deux familles, car elle occupe la place de celui qui est mort ». 
Les parents de la victime reçoivent la fille en mariage dans leur famille ou l’échange dans une autre 
famille. Ils peuvent aussi décider de la laisser grandir chez ses parents pour la rependre plus tard. La 
fille est ensuite présentée aux divinités de la famille victime pour leur montrer que la dette a été payée et 
qu’elles pouvaient épargner la famille coupable. Le meurtrier peut revenir après 3 ou 4 ans d’exile selon 
que c'est un homme ou une femme qui ait été tué. Mais il ne peut plus occuper la maison qu’il habitait 
au risque de mourir.  

La deuxième possibilité est relative au silence de la famille coupable : Dans ce cas, une vengeance 
est organisée au huitième jour du drame. La famille maternelle, proche de la victime, mobilise tous les 
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parents et alliés pour une vendetta. Avant leur départ, ils se regroupent chez le chef rituel qui organise 
des cérémonies d’’armement spirituel. Les manifestants consomment une poudre noire pour rehausser 
leur courage et les aider à se débarrasser de l’empathie et de la compassion. Comme souligné par un 
interlocuteur, « en cas de conflit, à la suite d’un meurtre, les populations n’informent aucune autorité 
locale, c'est en complicité avec les chefs de culte traditionnelle qu’elles organisent les manifestations de 
vengeances » (octobre 2021). C’est au huitième jour du crime que la vengeance s’applique au coupable 
dont les biens seront détruit. Lorsque ce dernier n’a pas eu la chance de s’enfuir avant l’arrivée des 
manifestants, il aurait fait montre d’affront et devra aussi être tué à ce moment-là. Mais généralement, 
le coupable s’enfuit après le forfait. Lorsqu’une réparation n’est pas faite par la famille coupable, des 
rancœurs sont entretenues durant des générations et les intermariages leur sont interdits. Les membres 
de la famille coupable peuvent également être victimes de malheur pour n’avoir pas réparé le tort causé 
à l’autre famille. Selon certains interlocuteurs, la vendetta d’autrefois (quand les institutions formelles 
de justice n’existaient pas) était plus contraignante qu’aujourd’hui car elle impliquait des dommages 
sur toute la famille coupable. Aujourd’hui, elle se limite au coupable.  

3. Discussion 

Les résultats auxquels nous sommes parvenus dans ce travail sont semblables à ceux de Ben 
Hounet (2021) qui a démontré qu’en « anthropologie, le prix du sang a souvent été présenté 
comme le corolaire d’un principe de responsabilité collective à deux niveaux : celle du groupe 
du coupable vis-à-vis de ce dernier et celle du groupe de la victime vis-à-vis de cette dernière. 
Il en va de même des représailles lorsque le prix du sang n’est pas versé. Il s’agit donc d’une 
pratique qui implique des droit et des devoirs, des responsabilités pour et envers une certaine 
catégorie de personnes : le clan ou un groupe de parenté plus ou moins étendu ». L’auteur a 
démontré qu’en anthropologie, le prix du sang a été fréquemment analysé comme le pendant 
des blood feuds et vendettas, des vengeances privées, et néanmoins réglementée, que les 
anthropologues observèrent et étudièrent sur le terrain. Nos travaux permettent de 
réactualiser ces analyses et d’en faire une problématique d’actualité.  

Abordant dans la même logique que les vieux travaux de Savonnet-Guyot (1982), la vengeance 
qui est toujours prise en charge par un groupe pour réparer une offense infligée à l’un des 
siens, soit par un membre de ce même groupe, soit par un étranger, n’est jamais la simple 
pulsion individuelle, la passion vindicative à laquelle on l’a si souvent réduite. Réduction 
peut-être imposée par certains pénalistes, apologistes trop zélés de l’Etat moderne qui se 
réserve le monopole de la contrainte et de la sanction. Il n’est pas rare de les entendre affirmer 
« la dette du sang est une vieille pratique barbare à combattre ; que la force doit rester à la loi 
formelle ». Or cette forme de justice est loin d’être une violence individuelle et aveugle. Elle 
est plutôt soumise à une loi, celle de l’échange qui s’impose à tout un ensemble social. Verdier 
précise que la prohibition de l’inceste repose sur une loi d’exogamie qui structure le système 
d’échange et celui vindicatoire. Et cet échange est toujours une dette : le prix de la fiancée dans 
le premier cas, le prix du sang ou de l’honneur dans le second.  

A la lumière des travaux de Savonnet-Guyot, la vengeance du sang ou le prix du sang est la 
plupart du temps médiatisée par le groupe et socialisée par la solidarité primaire. La 
vengeance du sang se tient loin des sanctions pénales et exprime une relation d’adversité qui 
ne peut agir qu’à l’intérieur d’un espace socio-politique ou à l’instar des aires matrimoniales. 
Tel que Cobly, le système vindicatoire trouve sa plus grande efficacité dans les formes de 
sociétés sans pouvoir central et sans chefferie, là où les unités sociales (tribus, lignages, clans 
ou cités) sont de force relativement égale. C’est là que se trouve les conditions optimales de 
solidarité interne et de réciprocité externe qui permettent au système de fonctionner comme 
code social ayant ses règles et ses rites, supporté par une éthique mettant en jeu tout un 
ensemble de représentations et de valeurs se rapportant à la vie et à la mort, à l’honneur et à 
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la honte, au temps et l’espace, aux personnes, aux animaux et aux biens (Savonnet-Guyot, 
1982). 

Notre analyse a également permis de démontrer que le prix du sang est une pratique qui 
implique des droits et des devoirs pour et envers une certaine catégorie de personnes, le clan 
ou un groupe de parenté plus ou moins étendu. Droits et devoirs sont vus comme inséparables 
du statut que les individus ont dans l’organisation sociale, et en particulier vis-à-vis des 
membres de leurs clans. Le phénomène de la vengeance et son corrélat la « dette de sang », 
c’est-à-dire la possibilité de racheter le sang, est profondément ancré dans l’histoire et la 
mémoire des clans bèbèlibè de la commune de Cobly (Hivernel, 2004). Ce qu’on peut 
également retenir ou affirmer, est que la chose la mieux partagée est la responsabilité du 
groupe. Ainsi, un crime commis par un individus implique la culpabilité de tout son groupe. 
Et c’est également le groupe qui répond en retour. Un individu n’est jamais responsable en 
dehors de son groupe. Le tort causé doit être réparer par le groupe. 

Pour finir, l’analyse a prouvé que l’Etat ne reconnaît pas officiellement les faits de vengeance, 
mais les considère comme des crimes ordinaires. Précisément dans cette commune, les acteurs 
de la police judiciaire ont prouvé leur faiblesse face à ce système de justice locale, organisé et 
structuré autour de normes et valeurs coutumières locales. 

Conclusion 

Cet article est une contribution aux récentes réflexions sur les formes de justices locales en 
général, particulièrement l’anthropologie de la pratique du prix du sang entre des 
communautés qui ne partagent pas le même cadre culturel. L’analyse issue du matériel 
ethnographique a montré que cette pratique est un fait d’actualité reçurent dans la commune 
de Cobly. La description des pratiques coutumières locales de justice a montré qu’elles 
entretiennent des formes de violences lorsqu’elles concernent des groupes culturellement 
différents. En effet, dans cette commune caractérisée par le mythique, le mystique et des 
pratiques coutumières héritées des ancêtres, la vie sociale est organisée autour de l’accès, de 
l’archivage et de l’évolution progressive des savoirs hérités, qui leur assurent ordre et 
longévité. Il s’agit d’une société communautaire dans laquelle la collectivité prime sur 
l’individu. C’est en fonction de cette organisation que la responsabilité judiciaire locale est 
définie. La justice par le prix du sang reste très caractéristique des communautés bèbèlibè de 
Cobly. C’est le sang qui coule qui atteste du lien sacré rétabli entre les divinités et les adeptes. 
Les exigences culturelles en cas de meurtre d’un membre de la communauté autochtones 
impliquent réparation et dans le cas extrême la mort du coupable. Il ressort que toutes les fois 
que le sang d'un membre du clan est versé, il en résulte un véritable danger public ; car une 
force redoutable est ainsi libérée qui menace le voisinage. Mais l’application de cette loi, 
surtout quand il s’agit des communautés peules, peut relever d’une instrumentalisation de la 
culture, dans la mesure où elle pousse dans l’hypertrophie liée à la pratique de la « vengeance 
du sang par le sang ». Certaines autorités coutumières se dissimulent derrière d’apparentes 
normes traditionnelles pour répondre à des problèmes autres que l’objet du conflit. En somme, 
ce travail donne un éclairage nouveau sur l’anthropologie des conflits-violents à travers l’objet 
des violences ainsi que la manifestation de la justice par le « prix du sang ». Les données 
récoltées par des entretiens et des observations empiriques ont permis d’énoncer que ce travail 
s’inscrit dans les théories de l’anthropologie des violences. 
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